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EDITORIAL 
François DELÉCOLLE 

nous a quittés. 

 

Le 8 juillet dernier, François DELÉCOLLE, Maire de Rumigny de 1977 
à 2014, s’est éteint, à l’âge de 72 ans.  Pendant ses 37 années de mandat, il a 
façonné tous les contours de notre commune, poursuivi inlassablement 
l’aménagement du village. 

Le foyer communal, le terrain de football, ses vestiaires, la première 
cantine, la cour de l’école, la rénovation complète de la Mairie et de la 
cantine-garderie, les lotissements communaux, la suppression du château 
d’eau et la construction du réservoir enterré, l’effacement d’une grande 
partie des réseaux électriques, l’extension du cimetière, la rénovation des 
salles de l’école, l’élaboration du plan d’occupation des sols, autant de 
chantiers qu’il a portés et qui font aujourd’hui de Rumigny un village où il 
fait bon vivre.  

Attaché plus que tout à son terroir, il avait pris sa place dans l’exécutif de 
plusieurs syndicats intercommunaux pour défendre au mieux les intérêts de 
la commune. Il a largement contribué à créer ces structures (syndicat 
scolaire, syndicat des soins infirmiers, syndicat d’eau, syndicat 
d’électrification, syndicat de voirie et d’aide sociale du canton de Boves (le 
SIVOM) et les a fréquemment présidées. En 2008, il avait accepté d’être 
Vice-Président du secteur sud d’Amiens Métropole, à la demande du 
Président Gilles Demailly. 

Passionné d’histoire locale, il avait contribué à écrire un livre sur la 
commune et collectionnait un grand nombre d’objets sur Rumigny, dont une 
exceptionnelle collection de cartes postales. 

Son oeuvre marquera durablement notre village. 
 
 

Nadine RUELLE a pris sa retraite… 
 

 « Tu pars en retraite ? ». Cette question, Nadine l’entendait depuis déjà quelques semaines. Parfois, on s’étonnait 
davantage : « Pourtant, tu n’as pas l’âge ? ». Et pourtant, c’est bien vrai : Après 28 ans de bons et loyaux services rendus 
à son village, l’heure du départ a sonné pour Nadine RUELLE.  

Ces questions, nul ne se les serait posées s’il n’avait trouvé en elle une interlocutrice consciencieuse, dévouée, 
disponible. 

Nadine a donc quitté le secrétariat de la Mairie en ce mois de juillet. Elle a passé le témoin à Christèle BELVAL, à qui 
elle a transmis ces deux derniers mois l’essentiel des spécificités de l’administration communale de Rumigny.  

 
Nadine et Christèle :La relève est 

assurée.  

Christèle a pris son poste le 9 mai dernier. Elle revient dans notre département 
qui lui est cher, après quelques années passées dans le sud de l’Aisne.  

Les élus municipaux et ses collègues ont témoigné à Nadine de leur amitié à 
l’issue de la dernière réunion du Conseil Municipal à laquelle elle participait, le 3 
juillet en fêtant, non pas son départ, mais plutôt son entrée dans un autre univers 
que nous imaginons déjà bien rempli d’activités, entre ses petites filles, ses 
nombreux amis (de Villers et d’ailleurs…), et les fidèles du club de gym. 

 
Bonne retraite, Nadine ! 

Votre Maire, Dominique EVRARD 
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L’ATELIER « DESHERBEZ MALIN » DU SAMEDI 13 JUIN. 

 
L’avant-dernière réunion du CPIE cette année se tenait dans un jardin de 
Rumigny. L’animateur, un biologiste plein d’astuce, expliqua surtout comment ne 
pas désherber, en utilisant par exemple un couvre-sol (sans abuser toutefois des 
tontes de gazon, très riches en azote).  Mais au fait, pourquoi parler de 
« mauvaises herbes » ? 
Elles peuvent être fort utiles, comme le 
mouron blanc qui couvre le sol au potager 
sans concurrencer les autres plantes, et 
comestible de surcroît. Et toutes nous 
renseignent sur l’état du sol et ses besoins. 
Une matinée fort instructive.  

Bernard GALTIER 
 

AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

La réunion du 24 avril 
Après le 6 novembre 2017 (dernière 
réservation), le tarif du 
remboursement des consommations 
d'électricité par les locataires de la 
salle des fêtes passera de 0,15 €/kwh 
à 0,1933 €/kwh. 
 

Nadine Ruelle, secrétaire de mairie, 
fait valoir ses droits à la retraite. Elle 
quittera son poste ce mois de juillet.  
 

La réunion du 3 juillet  
Madame Christèle BELVAL est 
arrivée au secrétariat de la mairie le 
9 mai pour remplacer Nadine 
RUELLE. Ses horaires sont fixés au 
lundi de 13h à 17h, au mardi de 13h 
à 19h30 et au vendredi de 10h à 12h 
et de 13h à 19h30. 
 

La commune va bénéficier de 
travaux pour une amélioration de la 
réception internet. Cette 
amélioration va se traduire par une 
augmentation du débit chez les 
abonnés. Débit qui sera compris 
entre 30 à 50 Mbits/s alors qu'il est 
actuellement de 6 Mbits/s. 
 

La commune va demander à Amiens 
Métropole la préparation d’un 
dossier qui permettra d’arrêter 
définitivement l’orientation de la 
commune pour ce qui concerne 
l’assainissement des eaux usées. 

 
Marie-Claude BOUTIN 

DES TRAVAUX DANS LE VILLAGE :  
 

Dès que leur programme de travaux 
d’entretien des espaces public présente une 
accalmie, les agents communaux s’activent à 
améliorer notre confort au quotidien. Ils ont 
notamment supprimé le seuil maçonné par 
lequel débutait l’allée de la salle des fêtes.      
 

L’allée de la salle des fêtes  
 

URBANISME :  Les clôtures et le Plan Local d’Urbanisme 
 

Depuis l’entrée en vigueur du PLU, seules les clôtures réalisées dans le périmètre de protection des monuments historiques (Autour du 
Manoir) sont soumises à la procédure de déclaration. 
Mais cela ne signifie pas que tout est autorisé ailleurs dans le village ! Que dit le PLU ? 
Concernant les clôtures de façade sur voie publique ou sur voie privée : 
Les clôtures doivent s’intégrer harmonieusement avec les clôtures avoisinantes, avec une hauteur maximum de 1,80 m. 
• La partie comprise entre 0 et 0,60 m sera toujours pleine. 
• Les parties pleines seront réalisées en briques apparentes ou en maçonnerie revêtue d'un enduit couleur grège, beige, sable ou rouge 
brique, en harmonie avec les constructions. 
• Les ouvrages d'entrées (pilastres, portails...) devront être d'un modèle simple, sans décoration inutile, d'aspect massif et de bonnes 
proportions. 
• Les compteurs d’énergie et les boîtes aux lettres seront harmonieusement intégrés. 
• Sont interdites toutes les clôtures décoratives quel que soit le matériau, les plaques de tôle ou de béton préfabriqué pleines ou perforées, 
ainsi que tous les matériaux non pérennes (canisse, bâche, panneaux en bois, haies artificielles…). 
• L’usage du blanc pur en clôture comme teinte dominante est interdit. 
• L’implantation des portails en retrait est conseillée, notamment en bordure des voies départementales avec un retrait minimum de 5 m. 
Concernant les clôtures en limites séparatives : 
• Les parties pleines sont autorisées. 
• Les clôtures non pleines, en grillage ou non, pourront être doublées d’une haie. 
• Les cannisses, bâches, brises vues, et haies artificielles …sont interdits. 
• L’usage du blanc pur en clôture comme teinte dominante est interdit. 
Renseignements en Mairie, ou sur le site de la commune : http://www.rumigny.fr/lelaboration-du-plan-local-durbanisme/ 
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VIE AU VILLAGE 
La randonnée du premier mai 
L’édition 2017 de la traditionnelle randonnée du premier mai est passée 
entre les gouttes ! Trente cinq participants ont découvert les champs et 
bois de la commune avant de se retrouver sous le préau de l’école pour 
partager l’apéritif offert par la commune et les croque-monsieur du 
Comité des fêtes. 

 
En direction de la rue de Grattepanche ! 

 
A la résidence Véronique, les réconforts sont proposés par…Véronique ! 
 

La chasse aux œufs du samedi 8 avril 

 
Tiens… ?  On  trouve des œufs aussi dans la haie… 
Les cloches avaient concentré leurs œufs dans les bouleaux, près de la 
salle des fêtes. Circonstance très avantageuse pour procéder ensuite à la 
distribution des chocolats et de boissons rafraîchissantes derrière la 
salle ! 

 
Avec François, on a l’assurance d’un partage équitable ! 

 « BOITE A LIRE »  
L’inauguration de la « boîte à lire » le jeudi 8 juin 

 

 

Dès le mois de septembre 
2015, la municipalité 
avait informé Madame 
Nathalie DEVÈZE, 
adjointe chargée de la 
culture à Amiens 
métropole, de son intérêt 
pour rejoindre le réseau 
de «bookcrossing» (passe-
livre) qui consiste à 
mettre en place des boîtes, 
dans lesquelles des livres 
sont mis en libre-service 
pour les habitants. 
 
 

Sacha a été le premier à extraire un livre de la boîte 
pour nous en lire un passage. 

 

Amiens Métropole a d’abord équipé les quartiers 
d’Amiens. Puis, cette expérience validée, elle s’est 
tournée vers les autres communes de la Métropole. 
Le Conseil Municipal, en accord avec les chevilles 
ouvrières de la bibliothèque a accepté l’installation 
d’une « boîte à lire » dans notre village.  
Elle a été installée rue du Quai. 
Dominique CROGNIER et Hélène FABRER seront 
nos « veilleurs », chargées de son bon usage. 
Bernard sera notre « référent », chargé d’informer les 
services d’Amiens Métropole d’éventuels soucis de 
fonctionnement.  
La « boîte à lire » a été inaugurée le jeudi 8 juin. 
Monsieur Arnaud ELOY, assistant de production de la 
Direction de la culture d’Amiens Métropole, nous en 
a rappelé les conditions de sa mise en place et nous a 
remis un lot de livre issu du fonds « DÉCITRE ». 
Bernard GALTIER nous a expliqué comment il pense 
glisser dans chaque livre une invitation au lecteur à 
fréquenter la bibliothèque de Rumigny. 
Et avant de partager le verre de l’amitié, Méline, 
Chloé et Sacha nous ont donné un aperçu de leurs 
lectures favorites. 

Méline et Chloé ont choisi la lecture d’une célèbre bande 
dessinée pour la jeunesse… 

 

3 



JOURNAL DE RUMIGNY 
 

5 et 6 juin 1940 : Rumigny dans la tourmente 
(Première partie) 

 

(Document composé à partir d’ouvrages et récits divers, et notamment grâce aux livres du Docteur Pierre VASSELLE sur 
la bataille du Sud d’Amiens) 

Fin mai 1940, l’armée allemande referme la « poche de Dunkerque » en envahissant le Nord du département de la 
Somme, jusqu’à la mer. Son objectif est désormais d’atteindre Paris le plus vite possible. Le 18 mai 1940, le bombardement 
d’un train de soldats anglais en gare d’Amiens marque le début de l’offensive des troupes ennemies sur l’Amiénois. Les 
combats et d’importants incendies vont durement marquer la capitale picarde. Face au regroupement de plus de 400 chars et 
de 68000 soldats allemands dans le sud de la ville, en vue d’une offensive sur le Sud amiénois, le Général Weygand organise 
une défense en « hérisson ». C’est la 16ème division d’infanterie, organisée sur une vingtaine de kilomètres à qui revient la 
mission de contrer l’armée ennemie au Sud d’Amiens. Elle est essentiellement composée de Bourguignons, de Morvandiaux, 
de Bressans. Les trois régiments d’infanterie de la division sont dispersés en différents points d’appui, armés notamment de 
canons antichars, de canons de 75, et pourvus de 30 chars Renault R35. 

En dépit d’un rapport de forces de 4 contre 1, les soldats français vont résister très glorieusement contre l’envahisseur et 
lui infliger de lourdes pertes (On estime que près de 200 panzers ont été détruits lors de ces combats) qui vaudront ensuite des 
représailles et des actes de cruauté, notamment contre des soldats coloniaux. 

 
L’exode des populations. 

Dès la fin mai, les habitants de Rumigny ont 
quitté le village avec les moyens dont ils 
disposaient : voitures, charrettes,…en 
emportant quelques valises. Direction : le sud 
ou l’ouest de la France, pour tenter de rejoindre 
des parents. La famille Mélen a, ainsi, quitté la 
ferme de la rue de Saint Sauflieu, gagné dans 
un premier temps le village de Panon, dans la 
Sarthe, et – plusieurs jours plus tard – celui de 
Labatut, dans les Landes, où elle est restée 
jusqu’à l’armistice, fin juin.   
 

L’église et la mare, avant la guerre (1).  
 
 

 
Pièce de 75 à Rumigny (2) 

L’offensive allemande du 5 juin 1940. 
L’armée allemande débute son offensive terrestre sur tout le 

long du fleuve Somme le 5 juin 1940.  
Coté français, le 56ème régiment d’infanterie français, 

débarqué le 28 mai à Saint Just en Chaussée, a organisé sa 
défense en points d’appui sur les villages de Dury, Rumigny, 
Hébécourt, Grattepanche et Saint Sauflieu. Le colonel Bourquin, 
qui la commande, est installé dans une ferme située route de 
Grattepanche à Rumigny, face au cimetière (aujourd’hui 
propriété de M. et Mme Fabrer). La batterie anti-chars est 
commandée par le Capitaine Demougin, dont le PC se trouve 
dans une maison située au centre du village (aujourd’hui 
propriété de M. et Mme Blondel). Le poste de secours du 
Médecin Capitaine Mettetal est également situé à Rumigny, 
dans la ferme du manoir (propriété de M. Bouchon). 

 
A l’aube du 5 juin 1940. 

La 16ème division d’infanterie fait feu sur les sorties d’Amiens, 
pendant que l’artillerie allemande bombarde les villages du sud 
amiénois, observés par un ballon captif. Au lever du jour, 
Grattepanche, Oresmaux et Saint-Sauflieu font également l’objet de 
bombardements aériens.  

Les chars ennemis progressent vers le sud: une cinquantaine est 
stoppée par un barrage de mines au Nord de Vers. A l’ouest de Dury, 
ils sont également repoussés. D’autres parviennent entre Dury et le 
bois d’Hébécourt mais sont contraints de se replier.. L’infanterie 
allemande est clouée au sol au niveau du bois du petit Cagny. 

Mais avant même l’aube, les batteries françaises commencent à 
manquer de munitions 

 
 

Un char allemand détruit, à l’Est de Sains (2) 
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Au lever du jour, le 6 juin 1940. 
Une nouvelle attaque est lancée par l’armée allemande. 

Des colonnes de chars progressent et se rassemblent à l’Est 
de Saint Fuscien. Les premiers sont repoussés mais leur 
nombre est tel que les batteries françaises sont rapidement 
détruites. Les chars contournent Sains et convergent vers 
Grattepanche. 

Des chars protégés par des fumigènes attaquent la 
batterie française située dans le bosquet de « la Remise », à 
l’Est de Rumigny. Le capitaine Loyer et plusieurs de ses 
hommes y sont tués. Les autres peuvent rejoindre Rumigny. 
Une quarantaine de chars s’approche de Grattepanche, puis 
s’engage en direction des Saint-Sauflieu et Oresmaux. 
 

Automitrailleuse allemande détruite et char français SOMUA à 
l’arrière plan (1)  

  
Char allemand détruit le 5 juin à l’est de Sains (2). La stèle érigée par les parents d’un des soldats tués existe toujours (3). 

 

En milieu de matinée du 6 juin. 
Une seconde vague de chars parvient au bois de Camont, au Sud de Sains-en-Amiénois. Six sont détruits par une 

batterie française. Les chars français du 12ème bataillon entrent en action à l’Est d’Essertaux, face aux 200 à 300 chars de 
l’ennemi. Ceux-ci se dispersent alors dans les bosquets, car ils n’ont pas été suivis par l’infanterie. En fin de matinée, 
Dury est bombardé.  Rumigny a reçu bombes et obus toute la matinée, mais n’a pas encore été attaqué. 

Ordre est donné aux soldats français de « tenir jusqu’au bout ». 

 
L’église éventrée, après les combats (1). 

Emplacement des batteries françaises sur le 
trajet des chars allemands (2). 

 
Caisson d’artillerie près de l’église, après 

les combats (2). 
   

La fin de ce récit figurera dans le journal de décembre 2017. 
Merci à Marysa BONNECHÉRE pour le prêt des précieuses photos retrouvées dans ses albums (1) et à Anne-Marie VASSELLE, fille du 
Docteur Pierre VASSELLE, qui m’a autorisé à publier des photographies présentes dans les extraordinaires livres publiés par son père sur 
ces événements (2). Photo (3) D. EVRARD. 

D. EVRARD 
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VIE AU VILLAGE 
Le prix de Rumigny cycliste. Edition 2017 
Le prix de Rumigny cycliste (UFOLEP), édition 2017, s’est 
déroulé le dimanche 30 avril. Le parcours de cette 
quatrième édition reprenait le circuit habituel Rumigny – 
Sains - Grattepanche.  

 
L’organisation, sous la direction de Gérard TRIBOU, a une nouvelle 
fois été irréprochable. 
 

Les animations organisées par l’Association des 
Parents d’Elèves :  
Le carnaval du 7 avril dans les rues de Rumigny.  
Tout le R.P.I. était au rendez-vous pour le carnaval des 
écoles. Les classes se sont retrouvées, vendredi 7 avril 
après-midi, dans la cour de l'école de Rumigny, sous un 
soleil radieux. 

 
Les enfant étaient tous déguisés par les maîtresses. Fiers 
d'exhiber leurs déguisements, ce fut un très beau défilé 
de costumes colorés et originaux et qui a enchanté petits et 
grands. Ils ont défilé dans la joie et la bonne humeur dans 
les rues de Rumigny avec des batailles de confettis lancés 
sans ménagement sur la parade. 

 
A l'issue de ce carnaval, les écoliers se sont retrouvés 
autour d'un goûter géant offert par l'association de Parents 
d'élèves les 3 villages. 
Ce carnaval a été une belle réussite grâce à l'implication de 
tous et avec l'aide du « Sou des écoles ». Un plaisir partagé 
par les parents qui ont immortalisé cet événement avec 
leurs appareils numériques... 

La « journée des parents » du 20 mai. 
Le 20 mai 2017 a eu lieu à la salle des fêtes de Rumigny la « Fête 
des parents" organisée par l'association de Parents d'élèves les 3 
villages. 

 
Cette journée était animée par les membres de l'association mais 
aussi par des parents bénévoles. Grâce à cette équipe nous avons 
pu animer divers ateliers manuels qui ont permis aux enfants de 
pouvoir créer des cadeaux pour la fête des mamans et des papas 
Soit : des trousses en jeans, des bracelets, des porte clés, des 
bourses, des étuis à lunettes. Un atelier recyclage de tee-shirts et 
un atelier cuisine ont également été proposés. 

 
Nous accueillions aussi Morgane, esthéticienne professionnelle 
(Fée du bien être à Salouël) bénévole qui était présente pour le 
plus grand plaisir des mamans qui ont pu être dorlotées. 
En parallèle, à l'extérieur, Mr Jacky Gosset président du club de tir 
à l'arc de Sains en Amiénois était aussi présent bénévolement pour 
ravir les papas. Une après midi pleine d'échanges, de partage et de 
convivialité. Merci beaucoup à tous les participants. 

Natacha DUFOUR 
La fête de l’école du samedi 24 juin (A Grattepanche). 

     

 
Bravo à l’APE qui a contribué largement au succès de l’édition 

2017 de la fête de l’école ! La paëlla était succulente. 
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AU COMITE DES FETES 
La fête des voisins de la fin mai 

Il a fallu faire avec une météo peu engageante cette année, pour 
organiser ce rendez-vous annuel de la convivialité. 

 
Rue d’Hébécourt, on s’est réfugié dans le garage… 

 
Rue de Saint-Sauflieu, on a préféré décaler le rendez-vous ! 

A L’ASSOCIATION RYTHM’N FUN 
L’après midi de démonstration du premier avril 

 
Beau succès de cet après-midi du premier avril où 
l’association a fait salle comble à la salle des fêtes ! 
A la rentrée, l’association Rythm’n Fun reprendra : 

• les cours de hip hop (dès 6 ans) de 18h00 à 
19h00 le lundi 11 septembre 2017 

• les cours de zumba ados - adultes de 19h00 à 
20h00 le lundi 11 septembre 2017 

Renseignements et inscriptions auprès de la 
Présidente, Aurélie Pillot au 06 33 72 29 64. 

 

A LA BIBLIOTHÈQUE : 
La soirée lecture du 6 avril 

 

Le chocolat était le thème de cette lecture du 6 
avril, à la fois présent dans les textes des 
lecteurs et dans la bouche des dégustateurs. 
Attention ! Nouveaux horaires d’ouverture 
pour les vacances et à partir de la rentrée. Les 
curieux pourront aussi fureter dans la boîte à 
livres de la petite rue du quai.  

 
Bernard GALTIER 

 

 

ELECTIONS 2017 : 
Ils ont voté pour la première fois ! 

 

       
 

Inscrits d’office sur les listes électorales de Rumigny du fait qu’ils 
atteignaient leur majorité, Romain et Edouard ont voté pour la 
première fois de leur vie : c’était pour les Présidentielles. Anaïs, qui 
a fêté ses 18 ans le 24 mai, donc après les présidentielles, a dû 
attendre les législatives…Félicitations à eux trois qui ont atténué le 
taux d’abstentions qui est passé de 12% au premier tour des 
Présidentielles à 49% au second tour des législatives ! 
                                                                                                      DE 
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CALENDRIER DES PROCHAINES MANIFESTATIONS 
Samedi 26 août 

Soirée « pizza » (C-CF) 

 

Dimanche 27 août 
Fête locale et réderie (C-CF) 

 

Dimanche 10 septembre 
Parcours du cœur 

 

Samedi 30 septembre 
Soirée théâtre (CF) 

 
 

Samedi 11 novembre 
Soirée (F) 

 

Samedi 25 novembre 
Soirée loto (CF) 

 

Dimanche 10 décembre 
Repas des aînés (C ) 

 

Samedi 16 décembre 
Noël des enfants (C ) 

 

( CF : comité des fêtes - C : commune – F : Club de football) 
ETAT CIVIL 

Décès : François DELECOLLE est décédé le 8 juillet. Il 
était né le 4 mai 1945 à Rumigny. 
Naissances : Lula DREON BELLIEN est née le 12 avril ; 
Luis CASEIRO GOURDIN est né le 8 mai ; Annabelle 
THIERRY est née le 19 juin. 

 
OUVERTURE DE LA MAIRIE EN AOUT 

 

Le secrétariat sera ouvert uniquement le mardi de 17h à 19h30. 
(Sauf le mardi 15 août)  

En cas d’urgence, appelez le 03 22 42 06 80 

LES PREMIERS MARIÉS DE L’ÉTÉ 

 
Cécile CASSELEUX et Jérémy MORTIER 

le 10 juin 2017 

 
Mélanie CHRÉTIEN et Valentin BEAUGRAND 

le 24 juin 2017 

 
Rino MATSUMOTO et Jean-Baptiste 

CARON le 8 juillet 2017 
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